
ANNEXE I 
(article 1) 

ÉTAT DÉTAILLÉ DE LA DÉPENSE 

CHAPITRE I 

ACQUISITION DU LOT NUMÉRO 1 218 487 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC 

SECTION I 

DESCRIPTION DE L’IMMEUBLE À ACQUÉRIR 

1. Il s’agit d’acquérir, de gré à gré, de la corporation Les Sœurs de la 
Charité de Québec, un immeuble destiné à des fins municipales possédant une 
superficie de 217 201 mètres carrés ainsi que le bâtiment dessus construit, 
circonstances et dépendances, connu et désigné comme le lot numéro 1 218 487 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec. 

SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

2. Le coût d’acquisition de l’immeuble décrit à l’article 1 est établi à 
5 400 000 $ et se détaille comme suit : 

1º prix de vente net : 5 000 000 $

2º taxe de vente du Québec non remboursable : 400 000 $

TOTAL : 5 400 000 $
 
 

Annexe préparée le 16 juillet 2009 par : 
 
 

  _____________________________ 
  Gilles Gingras, évaluateur agréé 
  Service de la gestion des immeubles 
   


